
 
 

Mesdames, Messieurs, Chers collègues, 

Nous vous remercions d’avoir accepté d’accueillir des étudiants relevant de la formation MEEF 1er degré et vous 

prions de bien vouloir renseigner ce document pour chacun d’eux à l’issue de chaque période de stage. 

Ce document unique - complété au fil de l’année par les différents maîtres d’accueil accueillant un même étudiant 

- devra être déposé dans son intégralité par l’étudiant sur le Moodle de l’Université de Lille (espace INSPE), rubrique 

Stages au plus tard le mercredi suivant la fin de chaque stage et déposé dans le portfolio de l’étudiant. 

Toute attestation non rendue entraînera une déclaration d’absence injustifiée au stage et l’invalidation de l’UE C.1. 

Le service des Stages de l’INSPE se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire (inspe-

stages@univ-lille.fr). 

PERIODE DE STAGE 1   

du 9 au 20 octobre 2023 

Madame/Monsieur........................................................................................, est affecté(e) en stage dans l’école 

…………………………………………  à …………………………………………………….. dans la classe de Mme, M . 

………………………………………….   (niveau ……………………………………..) 

Merci de signer uniquement les cases correspondant aux jours de présence, d’indiquer le nombre de séances 

conduites par l’étudiant et leur domaine et d’apposer le cachet de l’établissement au bas de cette même page. 

Semaine 
1 

 LUNDI 9/10 MARDI 10/10 JEUDI 12/10 VENDREDI 13/10 

Matin     

Ap-midi     

      

Semaine 
2 

 LUNDI 16/10 MARDI 17/10 JEUDI 19/10 VENDREDI 20/10 

Matin      

Ap-midi     

Nombre de 
séances assurées 
par jour 

    

Domaines 
d’apprentissage  

    

Si un justificatif d’absence vous a été présenté pour tout ou partie de la période de stage, il appartiendra au stagiaire 

de joindre copie de ce justificatif au présent document lors de son dépôt au service de Scolarité. 

NB : les étudiants relevant d’un emploi d’AED (Assistant d’éducation) et ayant demandé que leur lieu d’exercice soit considéré comme leur lieu 

de stage (en proportion du nombre d’heures effectué et complémentairement au stage) doivent mentionner les heures réalisées dans le cadre 

de leur contrat dans le tableau et aviser leur maître d’accueil de la durée de leur présence dès le premier contact. 

Date et signature de l’étudiant 
 
 
 
 
 
 

Date et signature du Maitre d’accueil Cachet 
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PERIODE DE STAGE 2  

du 15 au 26 janvier 2024 

Madame/Monsieur........................................................................................, est affecté(e) en stage dans l’école 

…………………………………………  à …………………………………………………….. dans la classe de Mme, M . 

………………………………………….   (niveau ……………………………………..). 

 

Merci de signer uniquement les cases correspondant aux jours de présence, d’indiquer le nombre de séances 

conduites par l’étudiant et leur domaine et d’apposer le cachet de l’établissement au bas de cette même page. 

Semaine 
1 

 LUNDI 15/1 MARDI 16/1 JEUDI 18/1 VENDREDI 19/1 

Matin     

Ap-midi     

Nombre de 
séances assurées 
par jour 

    

Domaines 
d’apprentissage  
 

    

      

Semaine 
2 

 LUNDI 22/1 MARDI 23/1 JEUDI 25/1 VENDREDI 26/1 

Matin      

Ap-midi     

Nombre de 
séances assurées 
par demi-journée 

    

Domaines 
d’apprentissage  

    

 

Si un justificatif d’absence vous a été présenté pour tout ou partie de la période de stage, il appartiendra au stagiaire 

de joindre copie de ce justificatif au présent document lors de son dépôt au service de Scolarité. 

 

NB : les étudiants relevant d’un emploi d’AED (Assistant d’éducation) et ayant demandé que leur lieu d’exercice soit considéré comme leur lieu 

de stage (en proportion du nombre d’heures effectué et complémentairement au stage) doivent mentionner les heures réalisées dans le cadre 

de leur contrat dans le tableau et aviser leur maître d’accueil de la durée de leur présence dès le premier contact. 

Date et signature de l’étudiant 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature du Maitre d’accueil Cachet 

 



 
 

PERIODE DE STAGE 3   

du 8 au19 avril 2024 

Madame/Monsieur........................................................................................, est affecté(e) en stage dans l’école 

…………………………………………  à …………………………………………………….. dans la classe de Mme, M . 

………………………………………….   (niveau ……………………………………..) 

 

Merci de signer uniquement les cases correspondant aux jours de présence, d’indiquer le nombre de séances 

conduites par l’étudiant (ou demi-journées de classe assurées) et les domaines d’apprentissage concernés et 

d’apposer le cachet de l’établissement au bas de cette même page. 

Semaine 
1 

 LUNDI 8/4 MARDI 9/4 JEUDI 11/4 VENDREDI 12/4 

Matin     

Ap-midi     

Nombre de 
séances assurées 
par jour  

    

Domaines 
d’apprentissage  

    

      

Semaine 
2 

 LUNDI 15/4 MARDI 16/4 JEUDI 18/4 VENDREDI 19/4 

Matin      

Ap-midi     

 Nombre de demi-
journées assurées 

    

Domaines 
d’apprentissage  

 
 
 
 

   

 

Si un justificatif d’absence vous a été présenté pour tout ou partie de la période de stage, il appartiendra au stagiaire 

de joindre copie de ce justificatif au présent document lors de son dépôt au service de Scolarité. 

NB : les étudiants relevant d’un emploi d’AED (Assistant d’éducation) et ayant demandé que leur lieu d’exercice soit considéré comme leur lieu 

de stage (en proportion du nombre d’heures effectué et complémentairement au stage) doivent mentionner les heures réalisées dans le cadre 

de leur contrat dans le tableau et aviser leur maître d’accueil de la durée de leur présence dès le premier contact. 

Date et signature de l’étudiant 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature du Maitre d’accueil Cachet 

 


